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Plan de zonage
Planche commune
Echelle 1/12 000

Bâtiments repérés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Granges mutables au titre de l'article L.151-11 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés

Haies à préserver au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Boisements à préserver au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Espaces boisés classés (EBC) au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme

Cheminements à préserver au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Zone inondable Jaunay

Zones humides

Marges de recul

Servitude d'alignement de voirie (EL7)

Accès interdits

Tracé indicatif du projet de contournement

Secteurs couverts par une OAP

Zones non aedificandi

Périmètres de protection sanitaire (100 m)

Sites archéologiques

Cours d'eau identifiés au titre de la Police de l'Eau

Mares ou plans d'eau inventoriés

Espaces naturels, non constructibles, liés à l'aménagement du Plessis

Eléments complémentaires au zonage

Zones urbaines
UA - centre bourg

UB - zone urbaine mixte

UH - villages constructibles

UE - zones d'activités économiques (La France et La Garlière)

UEL - zone d'activités de La Landette

Zones à urbaniser
1AUB - futur secteur d'habitat

1AUE - extension de la zone d'activités de La Garlière

Zones agricoles
A - zone agricole

Ac - secteurs d'activités en zone agricole (STECAL)

AL - secteurs de loisirs en zone agricole (STECAL)

Zones naturelles
N - zone naturelle

Nca - exploitation carrière de la Boisnière

Ncas - stockage carrière de la Boisnière

Ninf - infrastructures et ouvrages liés au Plessis

Légende


